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04.1 Généralités du chapitre revêtements de sols et de murs 
 

04.1 Étendue des travaux 
 

04.1.1.1 Travaux à réaliser 
 

Les travaux à réaliser par le présent Lot sont essentiellement les suivants : 

- L'aménagement de chambres dans un dortoir et création de salle d'eau individuelle 

 

04.1.1.2 Prestations à la charge du présent Lot 
 

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprendront 

implicitement : 

● L'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier ; 

● La fourniture, transport et mise en œuvre de tous les matériaux, produits et composants de 

construction, nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous les ouvrages de son marché ; 

● Tous agrès ou dispositifs mécaniques nécessaires à l'exécution des travaux ; 

● La réception de l'état des supports en présence du maître d'œuvre et de l'entrepreneur ayant réalisé 

les supports ; 

● Le balayage des supports et l'enlèvement des déchets ; 

● Les calepinages le cas échéant ; 

● La fourniture et mise en place des isolants au sol le cas échéant ; 

● La fourniture et la pose des revêtements en carrelage prévus au marché ; 

● La fourniture et la pose des accessoires tels que bandes de seuils, cornières d'arrêt de revêtement, 

etc. ; 

● La fourniture et la pose de plinthes ; 

● La fourniture et la pose des couvre-joints de dilatation 

● La fourniture et la mise en place des tapis-brosses ; 

● Le balayage et/ou le nettoyage des ouvrages pour la livraison et la réception, pour faire disparaître 

les taches de colle ou autres ; 

● Les sujétions imposées par les impératifs des autres corps d'état ; 

● Les entailles, découpes, etc. pour tuyaux et autres ; 

● Le nettoyage et les prestations de premier entretien avant la mise en service ; 

● La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 

● L'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP 

; 

● La protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du 

présent Lot ; 

● La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, 

etc. de ses ouvrages en fin de travaux et après réception ; 

● La mise à jour ou l'établissement de tous les plans « comme construit » pour être remis au maître de 

l'ouvrage à la réception des travaux ; 

● La quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant 

et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation 

parfaite et complète des travaux ; 

● Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ; 

● Le ramassage et la sortie des déchets et emballages ; 

● Le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la 

législation en vigueur ; 

● La remise au maître d'ouvrage lors de la réception de la ou les notices d'entretien ; 

 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat. Il 

devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en 

conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les 

fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat. 
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04.1.2 Obligations de l'entrepreneur 
 

04.1.2.1 Responsabilité de l'entrepreneur 
 

L'entrepreneur restera toujours responsable des matériaux qu'il met en œuvre. 

Il lui incombera de choisir les matériaux et produits les mieux adaptés aux différents critères imposés par 

la destination finale des locaux, dont notamment : 

● La conformité à la réglementation ; 

● Les conditions hygrométriques des locaux ; 

● La nature et type de matériaux répondant aux impératifs de l'utilisation ; 

● Les conditions particulières rencontrées pour le chantier ; 

● La compatibilité des matériaux entre eux ; 

 

Pour les matériaux et produits proposés par le maître d'œuvre, l'entrepreneur sera contractuellement 

tenu de s'assurer qu'ils répondent aux différents critères imposés par la destination finale des locaux. 

Dans le cas contraire, il fera par écrit au maître d'œuvre les observations qu'il jugera utiles. 

Le maître d'œuvre prendra alors toutes décisions à ce sujet. 

 

04.1.2.2 Prix du marché 
 

Les prix du marché comprendront implicitement : 

● La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 

● L'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP 

; 

● Si l'opération comporte plusieurs Lots, la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être 

détériorés ou salis par les travaux du présent Lot ; 

● La main d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, 

etc. de ses ouvrages, en fin de travaux et après réception ; 

● Si l'opération comporte plusieurs Lots, la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier 

et le compte prorata, le cas échéant et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-

dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux, ainsi que les travaux suivants : 

● Le nettoyage et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols, etc., ainsi 

que de tous déchets et gravois résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques, 

● Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux, 

● Le ramassage et la sortie des déchets et emballages, 

● Le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la 

législation en vigueur, 

 

 

04.1.2.3 Études techniques - Plans d'exécution 
 

L'ensemble des plans d'exécutions demandés dans le présent marché seront à la charge du présent 

lot. Ils devront être réalisés par un bureau d'étude compétant et transmis pendant la période de 

préparation au bureau de contrôle pour validation ainsi qu'au maître d'oeuvre pour visa. Les travaux ne 

pourront démarrer qu'une fois ces plans validés.  

 

 

04.1.2.4 Obligation de résultat 
 

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat : il 

devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de finition en 

conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les 

fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat. 

 

04.1.3 Spécifications et prescriptions générales 
 

04.1.3.1 Contrôle et réception des matériaux sur chantier 
 

Le maître d'œuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des matériaux et 

fournitures sur chantier avant mise en œuvre. 
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Pour les produits et matériaux relevant d'un Avis Technique, d'une qualification NF ou d'une 

certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage et au contrôle de l'aspect et de 

l'intégrité des produits. 

En ce qui concerne les autres matériaux, l'entrepreneur devra justifier leur conformité. 

Dans le cas contraire, le maître d'œuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un 

organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur. 

Les contrôles de conformité et le cas échéant les essais, se feront dans les conditions définies au 

chapitre « Documents de référence contractuels ». 

Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes le cas échéant, seront immédiatement 

remplacés. 

 

04.1.3.2 Liaisons entre les corps d'état 
 

A. Préambule 

La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être parfaite et 

constante avant et pendant l'exécution des travaux. 

 

Dans le cadre de cette liaison entre les entreprises : 

● Chaque entrepreneur réclamera au maître d'œuvre en temps voulu toutes les précisions utiles qu'il 

jugera nécessaires à la bonne exécution de ses prestations ; 

● Chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état dont les 

travaux sont liés aux siens, afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont nécessaires ; 

● Chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises intervenant 

sur le chantier, dans le cadre de la coordination d'ensemble ; 

● Tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer l'exécution de 

leurs travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état. 

 

À aucun moment durant le chantier, l'entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque de 

renseignements pour ne pas effectuer des prestations lui incombant ou ne pas fournir des 

renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite de leurs 

travaux. 

L'entrepreneur du présent Lot sera tenu de fournir, à la date prévue sur le planning, tous les plans 

d'exécution, les renseignements et les précisions concernant les dispositions ayant une incidence sur les 

autres corps d'état. 

En cas d'erreur, de retard de transmission des documents ou d'omission, cet entrepreneur aura à 

supporter toutes les conséquences qui en découleront, tant sur ces propres travaux, que sur ceux des 

autres corps d'état. 

En tout état de cause, l'entrepreneur du présent marché ne pourra en aucun se prévaloir ensuite, de 

manques de renseignements ou autres pour réclamer un supplément aux prix de son marché. 

 

B. Coordination avant et pendant les travaux 

Au cours de la période de préparation, l'entrepreneur du présent Lot devra : 

● Remettre aux autres entreprises intéressées, toujours par l'intermédiaire du maître d'œuvre, tous les 

renseignements et éléments nécessaires pour guider les dites entreprises dans la préparation ou 

l'exécution des ouvrages pouvant avoir une influence sur l'exécution des travaux du présent Lot. 

 

En complément aux prescriptions des DTU l'entrepreneur sera tenu : 

● De s'informer auprès du maître d'œuvre des éventuelles sujétions particulières pouvant découler des 

conditions d'exploitation des locaux et pouvant avoir une influence sur ses travaux ; 

● De prendre contact en temps opportun avec les entrepreneurs des autres corps d'état afin de 

prendre conjointement toutes dispositions pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux 

respectifs. 

 

04.1.3.3 Systèmes de protection à l'eau sous carrelage (SPEC) 
 

Les systèmes de protection à l'eau sous carrelage (SPEC) sont destinés à être appliqués sur des supports 

sensibles à l'eau, non acceptés comme supports directs de carrelage collé dans les locaux humides. 

Les SPEC se présentent le plus souvent sous forme de produits liquides ou pâteux à appliquer au 
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rouleau. Ils ont pour objet de protéger le support lui-même. 

L'entrepreneur devra obligatoirement mettre en œuvre un SPEC en fonction du support et de la 

destination du local, notamment dans la zone d'emprise des bacs à douche et des baignoires, y 

compris les petites surfaces horizontales à carreler (banquette, paillasse, etc.). 

Les SPEC font l'objet d'Avis Techniques et d'un CPT pour les SPEC Résine (e-Cahiers du CSTB, n° 3756) 

permettant de connaître : 

● Les colles à carrelage à utiliser (colles nommément citées) ; 

● Le(s) primaire(s) éventuel(s) associé(s) ; 

● Les natures et formats des carreaux admis. 

Les Avis Techniques des SPEC peuvent viser d'autres supports dans le cas de travaux de rénovation. 

 

04.1.3.4 État de livraison des revêtements finis 
 

A. Tolérances sur le revêtement carrelage fini 

Les tolérances admissibles sur les revêtements finis, concernant la planéité, l'horizontalité, la verticalité, 

le niveau, l'alignement des joints, la tenue de l'ouvrage sont précisées dans les différents documents 

contractuels, à savoir : 

● Revêtements de sols scellés : NF DTU 52.1 ; 

● Revêtements collés : NF DTU 52.2. 

 

A.1 Pose collée 

Les tolérances sont celles du support, augmentées de la tolérance de l'élément de revêtement. 

Le désaffleurement (écart entre les rives mesuré perpendiculairement au plan de collage) est dû aux 

tolérances du support et aux tolérances de fabrication des éléments de revêtement. Pour les murs 

extérieurs, le désaffleurement est inférieur ou égal au tiers de la largeur du joint. 

 

A.2 Pose scellée 

La tolérance de planéité corresponds à une flèche maximale de 3 mm, mesurée sous la règle de 2 m 

posée librement sur le revêtement ou au moyen d'un appareil de mesure spécifique dont les 

caractéristiques sont données en Annexe C du NF DTU 52.1 sur une distance de 2 mètres, à laquelle 

s'ajoute la tolérance admise pour le matériau considéré ou la tolérance réelle, si le matériau n'est pas 

normalisé. 

La tolérance de niveau admissible est de plus ou moins 0,005 + 0,001 x d (distance en mètres au point 

de référence le plus proche) à laquelle s'ajoute la tolérance admise pour le matériau considéré ou la 

tolérance réelle, si le matériau n'est pas normalisé. 

Le désaffleurement admissible sera de 0,5 mm augmenté du dixième de la largeur du joint. 

Dans le cas de pose de pierres naturelles, le désaffleurement devra être inférieur ou égal à 1 mm. 

Alignement des joints inférieur ou égal à 2 mm plus tolérance admise sur les dimensions du matériau 

considéré. 

Pour les surfaces de grandes dimensions, tolérance de 1 mm/m (déviation par rapport à un cordeau 

tendu aux deux extrémités du joint. 

Dans le cas où les tolérances admissibles sur un revêtement fini seraient dépassées, le maître d'œuvre 

sera en droit d'exiger la démolition et la réfection du revêtement en matériaux neufs, aux frais de 

l'entrepreneur. 

 

B. Aspect final des revêtements 

L'observation visuelle est faite selon la norme NF EN ISO 10545-7, à une hauteur de 1,65 m et à une 

distance de 2 m avec un éclairage non rasant (angle entre le revêtement et la lumière supérieur à 45°). 

Les revêtements finis devront présenter un aspect net et parfaitement fini, sans aucune tâche ni 

salissure, de couleur et de ton uniforme et régulier. 

Tous les revêtements accusant des défauts tels que tolérances supérieures aux tolérances admises, 

joints ouverts, coupes et ajustages mal réalisés, etc. seront refusés, déposés et refaits par l'entrepreneur 

à ses frais. 

 

04.1.3.5 Nettoyage et protection des revêtements finis 
 

Immédiatement après pose, les revêtements seront soigneusement nettoyés à l'aide de produits 

adéquats par le présent Lot, et ce dernier devra en assurer la protection jusqu'à la réception. 
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Dans certains cas, en fonction des conditions particulières du chantier et de la nature du revêtement 

de sol, le présent Lot pourra se trouver amené à assurer une protection absolument efficace par tout 

moyen de son choix. 

 

04.1.4 Prescriptions concernant les mises en œuvre 
 

04.1.4.1 Prescriptions générales 
 

A. Implantations 

L'implantation du revêtement devra être rigoureusement effectuée dans chaque pièce, notamment 

par : 

● La direction des lignes de joints ; 

● La symétrie des lignes par rapport aux références ; 

● La symétrie des motifs, le cas échéant. 

La disposition et les alignements seront déterminés de manière à permettre une exécution avec un 

minimum de coupes de carreaux. Les coupes inévitables devront toujours être exécutées sous les 

plinthes ou en rive des locaux. 

 

B. Calepinage 

Dans le cas de calepinage, l'entrepreneur devra examiner le dessin de calepinage qui lui aura été 

remis par le maître d'œuvre. 

En cas d'observations de sa part, l'entrepreneur les fera par écrit au maître d'œuvre. 

Une mise au point sera alors effectuée par le maître d'œuvre en accord avec l'entrepreneur. 

L'exécution devra être réalisée avec la plus grande exactitude. Dans le cas de carreaux coupés en 

diagonale et assemblés à 2 couleurs pour ne plus former un seul carreau, le raccord devra être parfait. 

Les coupes courantes devront être réalisées à la carrelette, les autres à l'aide de scie à eau équipée 

d'un disque diamant. 

 

C. Niveau des sols finis 

Les différents revêtements de sols (carrelages, sols minces, etc.) devront toujours être au même niveau 

au droit des jonctions, et présenter un affleurement parfait. 

Toutes dispositions devront être prises à ce sujet, en accord avec les entrepreneurs des corps d'état 

concernés. 

 

D. Raccords 

Dans le cadre de l'exécution de son marché, l'entrepreneur du présent lot aura implicitement à sa 

charge, l'exécution de tous les raccords de carrelages au droit des scellements, passages de tuyaux ou 

autres, afférents aux travaux des autres corps d'état. 

Dans le cas de raccords à réaliser par suite de retard d'exécution d'un corps d'état, les raccords seront 

effectués par le présent lot aux frais du corps d'état responsable. 

 

E. Arrêts de sols carrelage scellé 

Au droit des seuils et autres emplacements où le sol carrelage scellé sera contigu à un autre type de 

sol, l'entrepreneur de carrelage aura à fournir et à poser un arrêt métallique constitué par un fer cornier 

de 30 x 30 mm. 

 

F. Rives libres des revêtements muraux 

À tous les angles saillants, et sur toutes les rives libres des revêtements verticaux, il sera fait emploi de 

carreaux spéciaux à bord arrondi ou à rive émaillée. 

Même observation en ce qui concerne les angles saillants des plinthes. 

Dans le cas où des carreaux à rive arrondie ou émaillée ne seraient pas disponibles chez le fabricant, 

l'entrepreneur devra fournir et poser des baguettes quartes de rond en PVC, d'épaisseur et de teinte 

adaptées. 

 

G. Entailles - découpes, etc. 
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Toutes les entailles et découpes au droit des tuyauteries, robinets ou autres, devront être très 

soigneusement ajustées, tout carreau comportant une découpe mal ajustée, ou fendue ou détériorée 

lors du découpage, sera immédiatement à remplacer. 

 

H. Joints entre carrelage mural et appareils sanitaires 

Au droit des appareils sanitaires, le revêtement vertical en carrelage devra réaliser l'étanchéité absolue 

entre l'appareil sanitaire et la paroi, et à cet effet, le joint entre l'appareil et le 1er rang de carrelage 

devra être un joint souple en produit pâteux, genre « Thiokol » ou équivalent, la façon de ce joint étant 

à la charge du présent Lot, y compris la fourniture du produit. 

 

I. Joints de dilatation 

Dans le cas où des revêtements carrelage seront à poser au droit des joints de dilatation, le présent Lot 

devra les respecter lors de l'exécution des revêtements. 

Pour l'exécution de ces joints, l'entrepreneur soumettra au maître d'œuvre, avant le début des travaux, 

les dispositions qu'il compte prendre pour cette exécution. 

Quelle que soit la solution adoptée, les joints dans les revêtements de sols devront être étanches aux 

eaux de lavage. 

 

J. Couvre-joints de seuils et autres 

Dans le cas où le présent Lot aura à sa charge la fourniture et pose de couvre-joints au droit des 

jonctions de sols de natures différentes, ceux-ci seront soigneusement coupés de longueur et ajustés 

dans la feuillure de l'huisserie ou du bâti. Ils seront obligatoirement disposés dans l'axe de l'épaisseur de 

la porte. 

Ils seront fixés par vis à tête fraisée, ces vis disposées dans l'axe du couvre-joint à espacement régulier.  

 

04.1.4.2 Revêtements collés murs intérieurs 
 

L'entrepreneur devra : 

● Vérifier les tolérances des supports ; 

● Vérifier la nature du support et identifier si le support est non admis, admis en pose collée directe, 

admis sous réserve de la réalisation préalable d'un procédé de protection à l'eau sous Avis Technique ; 

● Déterminer les classes de colles utilisables en fonction de la situation de l'ouvrage, du local, de la 

nature du support et du revêtement à poser. 

 

A. Encollage et consommations 

● Le mode d'encollage avec un adhésif sera un simple encollage pour les revêtements dont la surface 

est inférieure ou égale à 500 cm2  ; 

● Le mode d'encollage avec un adhésif sera un double encollage pour les revêtements dont la surface 

est supérieure ou égale à 500 cm2  ; 

● Le mode d'encollage avec un mortier-colle sera un simple encollage pour les revêtements dont la 

surface est inférieure ou égale à 500 cm2  ; 

● Le mode d'encollage avec un mortier-colle sera un double encollage pour les revêtements dont la 

surface est supérieure ou égale à 500 cm2  ; 

● Au-delà de 2200 cm2, la hauteur de pose est limitée à 6 m. 

La consommation de mortier-colle / adhésifs et le choix du type de spatule devront respecter les 

exigences du NF DTU 52.2. 

 

B. Angles saillants 

Les angles seront traités avec un profilé : 

● En aluminium. 

 

04.1.5 Prescriptions concernant les produits et matériaux 
 

04.1.5.1 Règlement européen Produits de construction - Marquage CE 
 

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs. Transposées en droit 

français, leurs exigences deviennent alors applicables dans le cadre de la réalisation de travaux du 
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présent marché. 

Le Règlement Produit de Construction (RPC, règlement (UE) n° 305/2011) s'applique à un produit de 

construction lorsqu'il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur le marché de l'Union 

dans le cadre d'une activité commerciale (à titre onéreux ou gratuit). 

Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications techniques 

harmonisées. Ces spécifications techniques harmonisées sont : 

● Les normes harmonisées ; 

● Les documents d'évaluation européens. 

  

Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché, conforme à 

une norme harmonisée ou à une Évaluation Technique Européenne dont il a fait l'objet à la demande 

du fabricant, fasse l'objet de l'établissement d'une déclaration de performances et soit marqué CE. Le 

fabricant s'engage sur la performance de son produit. 

Dans le cas d'un produit de construction pas couvert ou pas totalement couvert par une norme 

harmonisée, le fabricant peut demander une Évaluation Technique Européenne (ETE). La démarche est 

alors volontaire ; par contre, une fois l'ETE obtenue, le fabricant devra établir une déclaration de 

performance et marquer CE ce produit. 

L'entrepreneur aura le choix entre des produits bénéficiant d'une déclaration de performance et 

marqués CE et des produits non concernés par cette disposition. Dans tous les cas, il devra choisir un 

produit ayant des performances adaptées à l'ouvrage qu'il doit réaliser. 

Les dérogations à l'établissement d'une déclaration de performances font l'objet de l'article 5 du 

règlement (UE) n° 305/2011 : « Par dérogation à l'article 4, paragraphe 1, et en l'absence de dispositions 

nationales ou de l'Union exigeant la déclaration des caractéristiques essentielles là où il est prévu que 

les produits de construction soient utilisés, un fabricant peut s'abstenir d'établir une déclaration des 

performances lorsqu'il met sur le marché un produit de construction couvert par une norme 

harmonisée, lorsque : 

● Le produit de construction est fabriqué individuellement ou sur mesure selon un procédé autre que la 

production en série, en réponse à une commande spéciale, et est installé dans un ouvrage de 

construction unique identifié, par un fabricant qui est responsable de l'incorporation en toute sécurité 

du produit dans les ouvrages de construction, dans le respect des règles nationales applicables et sous 

la responsabilité des personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction 

et désignées par les règles nationales applicables ; 

● Le produit de construction est fabriqué sur le site de construction en vue d'être incorporé dans 

l'ouvrage de construction respectif conformément aux règles nationales applicables et sous la 

responsabilité des personnes chargées de l'exécution en toute sécurité des ouvrages de construction et 

désignées par les règles nationales applicables ; 

● Le produit de construction est fabriqué d'une manière traditionnelle ou adaptée à la sauvegarde des 

monuments selon un procédé non industriel en vue de rénover correctement des ouvrages de 

construction officiellement protégés comme faisant partie d'un environnement classé ou en raison de 

leur valeur architecturale ou historique spécifique, dans le respect des règles nationales applicables. » 

 

En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour une partie 

d'ouvrage élémentaire façonnée par l'entrepreneur qui la met en œuvre lui-même sur site. 

Les éléments d'information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec le RPC 

sont disponibles sur le site www.rpcnet.fr. 

 

04.1.5.2 Certifications et classements 
 

La Certification de caractéristiques d'un produit est la reconnaissance par un organisme indépendant 

et compétent du niveau de performance et de la régularité de ces caractéristiques du produit. Elle 

permet de répondre aux exigences de qualité des travaux, et de performance et de durabilité des 

ouvrages.   

La certification intègre le niveau de performance spécifié dans le DTU pour l'usage défini. 

 

04.1.5.3 Exigences de qualité pour les carreaux céramiques pour revêtements de sol 
 

Le produit est certifié par un organisme certificateur bénéficiant d'une accréditation NF EN ISO/IEC 

17065 par un organisme reconnu par E.A. (European Cooperation for Accreditation). 
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Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

● Selon la norme produit NF EN 14411 : 

   ○ Caractéristiques dimensionnelles, 

   ○ Groupe d'absorption d'eau, 

   ○ Résistance au gel, 

   ○ Résistance mécanique à la flexion ; 

● Autres caractéristiques pour les produits QB UPEC : 

   ○ Caractéristiques dimensionnelles (plus exigeantes que celles de la norme NF EN 14411) ; 

● Autres caractéristiques pour les produits QB UPEC.F + : 

   ○ Classement d'usage UPEC (résistance : à l'abrasion, à la flexion, aux chocs répétés, aux agents 

tâchants/chimiques), 

   ○ Caractéristiques dimensionnelles (plus exigeantes que celles de la norme NF EN 14411) ; 

● Autres caractéristiques optionnelles : 

   ○ Glissance (classement PN/PC), 

   ○ Caractéristiques dimensionnelles D+ (critères beaucoup plus resserrés). 

 

Le référentiel de certification est élaboré en recueillant le point de vue de toutes les parties intéressées : 

● Professionnels qui réalisent le produit et / ou service ; 

● Consommateurs, utilisateurs, prescripteurs ; 

● Administrations, experts techniques. 

 

Le référentiel de certification et les certificats en vigueur (ou la liste des produits certifiés) sont 

accessibles au public, gratuitement et sans obligation d'identification d'un enregistrement, par le biais 

d'un site internet ou de tout autre moyen. 

Lorsque cela est techniquement possible, les produits certifiés sont identifiés par un marquage 

spécifique, au minimum par la mention de la marque. 

Les caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité de l'organisme certificateur, avec les 

moyens de contrôle suivants : 

● En admission : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur ; 

● En surveillance continue : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant, 

      ■ Fréquence : 1 audit tous les 12 mois ; 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur, 

      ■ Fréquence : tous les 12 mois. 

La certification QB32 « Carreaux céramiques pour revêtements de sol » permet, par exemple, de 

répondre à ces exigences de qualité. 

 

04.1.5.4 Exigences de qualité pour les colles à carrelage 
 

Le produit est certifié par un organisme certificateur bénéficiant d'une accréditation NF EN ISO/IEC 

17065 par un organisme reconnu par E.A. (European Cooperation for Accreditation). 
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Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

● Selon la norme produit NF EN 12004-1 : 

   ○ Adhénce par traction en vue des classes de colles C1 C2, 

   ○ Adhérence par cisaillement en vue des classes d'adhésif D1 D2, 

   ○ Caractéristiques additionnelles E (temps ouvert allongé), F (prise rapide), S1 (déformable), S2 

(hautement déformable) ; 

● Avec un niveau de performance plus exigeant que la norme NF EN 12004-1 : 

   ○ Pour les mortiers colles C1 et C2, aptitude au simple encollage (G) (optionnel) ; 

● Autres caractéristiques : 

   ○ Emplois spécifiques pour les colles classés C2 : 

      ■ Colle de carrelage : dans les locaux classés U4P4S ; en façade ; sur plancher rayonnant électrique, 

      ■ Adhérence : sur les chapes à base de sulfate de calcium ; sur anciens revêtements sans primaire 

en sols et murs intérieurs, 

   ○ Emplois spécifiques pour les adhésifs classés D2 : 

      ■ Adhérence sur ancien revêtement fermé en murs intérieurs, 

   ○ Pour les mortiers à double taux de gâchage (TG), classification et emplois spécifiques identiques 

obligatoires (sauf classe G). 

Fourchette mini de 4 % entre TG maxi de consistance normale et TG maxi de consistance fluide. 

 

Le référentiel de certification est élaboré en recueillant le point de vue de toutes les parties intéressées : 

● Professionnels qui réalisent le produit et / ou service ; 

● Consommateurs, utilisateurs, prescripteurs ; 

● Administrations, experts techniques. 

 

Le référentiel de certification et les certificats en vigueur (ou la liste des produits certifiés) sont 

accessibles au public, gratuitement et sans obligation d'identification d'un enregistrement, par le biais 

d'un site internet ou de tout autre moyen. 

Lorsque cela est techniquement possible, les produits certifiés sont identifiés par un marquage 

spécifique, au minimum par la mention de la marque. 

Les caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité de l'organisme certificateur, avec les 

moyens de contrôle suivants : 

● En admission : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non-conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

● En surveillance continue : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non-conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant, 

      ■ Fréquence : 2 audits tous les 12 mois. 

La fréquence peut être allégée à 1 audit tous les 12 mois, sous réserve que les résultats des évaluations 

précédentes sont très satisfaisants. 

La certification QB11-01 « Colles à carrelage » permet, par exemple, de répondre à ces exigences de 

qualité. 

 

04.1.5.5 Exigences de qualité pour les systèmes de protection à l'eau sous carrelage 
 

Le produit est certifié par un organisme certificateur bénéficiant d'une accréditation NF EN ISO/IEC 

17065 par un organisme reconnu par E.A. (European Cooperation for Accreditation). 

Les caractéristiques certifiées sont les suivantes : 

● Résistance en traction perpendiculaire ; 
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● Résistance aux chocs de bille ; 

● Pelage ; 

● Aptitude à l'emploi sous ouvrage flottant ; 

● Aptitude à la tenue en protection à l'eau du traitement du raccord sol/mur. 

 

Le référentiel de certification est élaboré en recueillant le point de vue de toutes les parties intéressées : 

● Professionnels qui réalisent le produit et / ou service ; 

● Consommateurs, utilisateurs, prescripteurs ; 

● Administrations, experts techniques. 

 

Le référentiel de certification et les certificats en vigueur (ou la liste des produits certifiés) sont 

accessibles au public, gratuitement et sans obligation d'identification d'un enregistrement, par le biais 

d'un site internet ou de tout autre moyen. 

Lorsque cela est techniquement possible, les produits certifiés sont identifiés par un marquage 

spécifique, au minimum par la mention de la marque. 

Les caractéristiques certifiées sont évaluées sous la responsabilité de l'organisme certificateur, avec les 

moyens de contrôle suivants : 

● En admission : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non-conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant ; 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur ; 

● En surveillance continue : 

   ○ Réalisation d'un audit de la production par un auditeur technique qualifié : 

      ■ Vérification de la réalisation des contrôles et des enregistrements de la production : matières 

premières, fabrication, produits finis, 

      ■ Vérification des dispositions de maîtrise de la qualité : métrologie, conditionnement, stockage, 

traçabilité, marquage du produit, traitement des non-conformités et des réclamations clients, 

      ■ Supervision d'essais de caractéristiques certifiées, le cas échéant, 

      ■ Fréquence : 2 audits tous les 12 mois ; 

La fréquence peut être allégée à 1 audit tous les 12 mois, sous réserve que les résultats des évaluations 

précédentes sont très satisfaisants. 

   ○ Réalisation d'essais par un laboratoire reconnu par l'organisme certificateur (indépendant et 

compétent) : 

      ■ Prélèvement des échantillons réalisé par l'organisme certificateur sur le site du demandeur, 

      ■ Fréquence : tous les 48 mois. 

La certification QB11-05 « Systèmes de protection à l'eau sous carrelage » permet, par exemple, de 

répondre à ces exigences de qualité. 

 

04.1.5.6 Classement UPEC 
 

La marque UPEC peut être utilisée seule ou en association avec d'autres marques collectives de 

certification. 

Le classement UPEC associé à la marque de certification QB est destiné à attester de la conformité des 

revêtements de sols à des spécifications techniques définies dans un référentiel de certification et 

permet l'attribution d'un classement d'usage des revêtements de sols, indiquant pour chaque produit 

que celui-ci est approprié à l'usage dans un local considéré, avec une durabilité suffisante et 

raisonnable. 

 

04.1.6 Documents de référence contractuels 
 

04.1.6.1 DTU et normes DTU  
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A. DTU et normes DTU 

● NF DTU 13.3 (P11-213) : Dallages - Conception, calcul et exécution 

● DTU 13.3 (NF P11-213-1) (mars 2005) : Dallages - Conception, calcul et exécution - Partie 1 : cahier des 

clauses techniques des dallages à usage industriel ou assimilés + Amendement A1 (mai 2007) (Indice de 

classement : P11-213-1) 

● DTU 13.3 (NF P11-213-2) (mars 2005) : Dallages - Conception, calcul et exécution - Partie 2 : cahier des 

clauses techniques des dallages à usage autre qu'industriel ou assimilés + Amendement A1 (mai 2007) 

(Indice de classement : P11-213-2) 

● DTU 13.3 (NF P11-213-3) (mars 2005) : Dallages - Conception, calcul et exécution - Partie 3 : cahier des 

clauses techniques des dallages de maisons individuelles + Amendement A1 (mai 2007) (Indice de 

classement : P11-213-3) 

● DTU 13.3 (NF P11-213-4) (mars 2005) : Dallages - Conception, calcul et exécution - Partie 4 : cahier des 

clauses spéciales (Indice de classement : P11-213-4) 

● NF DTU 25.41 (P72-203) : Ouvrages en plaques de parement en plâtre - Plaques à faces cartonnées 

● NF DTU 25.41 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques 

à faces cartonnées - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types (Indice de classement : P72-203-1-

1) 

● NF DTU 25.41 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques 

à faces cartonnées - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux (CGM) (Indice de 

classement : P72-203-1-2) 

● NF DTU 25.41 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages en plaques de plâtre - Plaques à 

face cartonnées - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types (Indice de classement : 

P72-203-2) 

NF DTU 25.42 (P72-204) : Ouvrages de doublage et habillage en complexes et sandwiches plaques de 

parement en plâtre et isolant 

● NF DTU 25.42 P1-1 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-1 : Cahier des clauses 

techniques types (Indice de classement : P72-204-1-1) 

● NF DTU 25.42 P1-2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 1-2 : Critères généraux de 

choix des matériaux (Indice de classement : P72-204-1-2) 

● NF DTU 25.42 P2 (décembre 2012) : Travaux de bâtiment - Ouvrages de doublage et habillage en 

complexes et sandwiches plaques de parement en plâtre et isolant - Partie 2 : Cahier des clauses 

administratives spéciales types (Indice de classement : P72-204-2) 

NF DTU 26.2 (P14-201) : Chapes et dalles à base de liants hydrauliques 

● NF DTU 26.2 P1-1 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 

Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de classement : 

P14-201-1-1) 

● NF DTU 26.2 P1-2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - 

Partie 1-2 : Critères généraux de choix des matériaux + Amendement A1 (Mai 2015) (Indice de 

classement : P14-201-1-2) 

● NF DTU 26.2 P2 (avril 2008) : Travaux de bâtiment - Marchés privés - Chapes et dalles à base de liants 

hydrauliques - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types + Amendement A1 (Mai 

2015) (Indice de classement : P14-201-2) 

NF DTU 52.2 (P61-204) : Pose collée des revêtements céramiques et assimilés - pierres naturelles 

● NF DTU 52.2 P1-1-1 (décembre 2009) : Travaux de bâtiment - Pose collée des revêtements céramiques 

et assimilés - Pierres naturelles - Partie 1-1-1 : Cahier des clauses techniques types pour les murs intérieurs 

+ Amendement A1 (Octobre 2014) (Indice de classement : P61-204-1-1-1) 

● NF DTU 52.2 P1-1-2 (décembre 2009) : Travaux de bâtiment - Pose collée des revêtements céramiques 

et assimilés - Pierres naturelles - Partie 1-1-2 : Cahier des clauses techniques types pour les murs extérieurs 

+ Amendement A1 (Octobre 2014) (Indice de classement : P61-204-1-1-2) 

● NF DTU 52.2 P1-1-3 (décembre 2009) : Travaux de bâtiment - Pose collée des revêtements céramiques 

et assimilés - Pierres naturelles - Partie 1-1-3 : Cahier des clauses techniques types pour les sols intérieurs 

et extérieurs + Amendement A1 (Octobre 2014) (Indice de classement : P61-204-1-1-3) 
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● NF DTU 52.2 P1-2 (décembre 2009) : Travaux de bâtiment - Pose collée des revêtements céramiques 

et assimilés - Pierres naturelles - Partie 1-2 : Cahier des critères généraux de choix des matériaux + 

Amendement A1 (Octobre 2014) (Indice de classement : P61-204-1-2) 

● NF DTU 52.2 P2 (décembre 2009) : Travaux de bâtiment - Pose collée de revêtements céramiques et 

assimilés - Pierres naturelles - Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types + 

Amendement A1 (Octobre 2014) (Indice de classement : P61-204-2) 

NF DTU 52.10 (P61-203) : Mise en œuvre de sous-couches isolantes sous chape ou dalle flottantes et sous 

carrelage scellé 

● NF DTU 52.10 P1-1 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre de sous-couches isolantes sous 

chape ou dalle flottantes et sous carrelage scellé - Partie 1-1 : Cahier des clauses techniques types 

(Indice de classement : P61-203-1-1) 

● NF DTU 52.10 P1-2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre de sous-couches isolantes sous 

chape ou dalle flottantes et sous carrelage scellé - Partie 1-2 : Critères généraux de choix des 

matériaux (Indice de classement : P61-203-1-2) 

● NF DTU 52.10 P2 (juin 2013) : Travaux de bâtiment - Mise en oeuvre de sous-couches isolantes sous 

chape ou dalle flottantes et sous carrelage scellé - Partie 2 : Cahier des clauses administratives types 

(Indice de classement : P61-203-2) 

DTU 65.7 (P52-302): Exécution de planchers chauffants par câbles électriques enrobés dans le béton 

● DTU 65.7 (NF P52-302-1) (mai 1993) : Exécution de planchers chauffants par câbles électriques enrobés 

dans le béton - Partie 1 : Cahier des clauses techniques + Amendement A1 (septembre 1999) (Indice 

de classement : P52-302-1) 

● DTU 65.7 (NF P52-302-2) (mai 1993) : Exécution de planchers chauffants par câbles électriques enrobés 

dans le béton - Partie 2 : Cahier des clauses spéciales (Indice de classement : P52-302-2) 

NF DTU 65.14 (P52-307): Exécution de planchers chauffants à eau chaude 

● NF DTU 65.14 P1 (juillet 2006) : Travaux de bâtiment - Exécution de planchers chauffants à eau chaude 

- Partie 1 : Cahier des clauses techniques - Dalles désolidarisées isolées (Indice de classement : P52-307-

1) 

● NF DTU 65.14 P2 (septembre 2006) : Travaux de bâtiment - Exécution de planchers chauffants à eau 

chaude - Partie 2 : Cahier des clauses techniques - Autres dalles que les dalles désolidarisées isolées 

(Indice de classement : P52-307-2) 

● NF DTU 65.14 P3 (septembre 2006) : Travaux de bâtiment - Exécution de planchers chauffants à eau 

chaude - Partie 3 : Cahier des clauses spéciales - Dalles désolidarisées isolées et autres dalles (Indice de 

classement : P52-307-3) 

 

 B. Cahiers de prescriptions techniques 

● Revêtements de sols intérieurs en carreaux céramiques de grand format et de format oblong collés 

au moyen de mortiers-colles dans les locaux P3 au plus en travaux neufs - Cahier des Prescriptions 

Techniques d'exécution (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3666_V3, septembre 2018) 

● Pose collée de revêtements céramiques - pierres naturelles - en travaux neufs dans les locaux P4 et 

P4S. - Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3526_V4, juillet 2013) 

● Pose collée de revêtements céramiques et assimilés - pierres naturelles - en travaux neufs sur chape 

fluide à base de sulfate de calcium - Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution (e-Cahiers du 

CSTB, Cahier 3527_V3, mai 2011) 

● Pose collée de revêtements céramiques et assimilés - pierres naturelles - en rénovation de murs 

intérieurs dans les locaux EB+ privatif au plus - Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution (e-

Cahiers du CSTB, Cahier 3528_V3, mai 2011) 

● Pose collée de revêtements céramiques et assimilés - pierres naturelles - en rénovation de sols 

intérieurs dans les locaux classés P3 au plus - Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution (e-Cahiers 

du CSTB, Cahier 3529_V4, novembre 2012) 

● Pose collée de revêtements céramiques - pierres naturelles - en rénovation de sols intérieurs dans les 

locaux P4 et P4S - Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3530_V4, 

juillet 2013) 

● Chapes fluides à base de sulfate de calcium - Cahier de Prescriptions Techniques d'exécution (e-

Cahiers du CSTB, Cahier 3578_V4, mars 2019) 

● Système de Protection à l'Eau sous Carrelage - Cahier des Prescriptions Techniques d'exécution - CPT 

SPEC Résine (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3756_V2, août 2017) 
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● Chauffage par plancher rayonnant électrique - Cahier des Prescriptions Techniques communes (e-

Cahiers du CSTB, Cahier 3606_V3, février 2013) 

● Planchers réversibles à eau basse température - Cahier des Prescriptions Techniques sur la conception 

et la mise en oeuvre (Cahiers du CSTB, Cahier 3164, octobre 1999) 

Les cahiers des prescriptions techniques (CPT) regroupant des dispositions de mise en œuvre 

communes à une famille de produits ou procédés objets d'Avis Technique (ATec) ou de Document 

Technique d'Application (DTA), doivent être utilisés conjointement avec les ATec ou DTA en cours de 

validité qui y font référence. Ils peuvent les compléter ou les amender. 

 

C. Normes 

C.1 Classification des normes 

● NF EN : norme française homologuée provenant d'une norme européenne ; 

● NF EN ISO : norme française homologuée provenant d'une norme européenne qui a une origine 

internationale ; 

● NF ISO : norme française homologuée d'origine internationale ; 

● NF : norme française ; 

● CEI : norme européenne (Commission Électrotechnique Internationale). 

Remarque : l'intégralité des textes des normes citées ci-dessous est disponible auprès de l'AFNOR 

(www.afnor.fr). 

 

C.2 Caractéristiques 

● NF EN 12004-1 (avril 2017) : Colles à carrelage - Partie 1 : exigences, évaluation et vérification de la 

constance de performance, classification et marquage (Indice de classement : P61-610-1) 

● NF EN 13888 (août 2009) : Mortiers de jointoiement pour carreaux et dalles céramiques - Exigences, 

évaluation de la conformité, classification et désignation (Indice de classement : P61-612) 

● NF EN 14411 (novembre 2016) : Carreaux céramiques - Définitions, classification, caractéristiques, 

évaluation et vérification de la constance de performance et marquage (Indice de classement : P61-

530) 

● NF EN ISO 10545-1 (décembre 2014) : Carreaux et dalles céramiques - Partie 1 : échantillonnage et 

conditions de réception (Indice de classement : P61-534) 

● NF EN ISO 10545-3 (mai 2018) : Carreaux et dalles céramiques - Partie 3 : détermination de l'absorption 

d'eau, de la porosité ouverte, de la densité relative apparente et de la masse volumique globale 

(Indice de classement : P61-531-3) 

● NF EN 186-1 (décembre 1991) : Carreaux et dalles céramiques - Carreaux et dalles céramiques étirés 

à absorption d'eau 3% "E"= 6% - (groupe AIIa) - Partie 1 (Indice de classement : P61-402-1) 

● NF EN ISO 10545-12 (décembre 1997) : Carreaux et dalles céramiques - Partie 12 : détermination de la 

résistance au gel (Indice de classement : P61-540) 

● NF B10-601 (septembre 2019) : Produits de carrière - Pierres naturelles - Prescriptions générales d'emploi 

des pierres naturelles (Indice de classement : B10-601) 

● NF EN 12371 (mai 2010) : Méthodes d'essai pour pierres naturelles - Détermination de la résistance au 

gel (Indice de classement : B10-620) 

● NF EN 13748-1 (août 2004) : Carreaux de mosaïque de marbre - Partie 1 : carreaux de mosaïque de 

marbre à usage intérieur + Amendement A1 (novembre 2005) (Indice de classement : P19-807-1) 

● NF EN 13748-2 (décembre 2004) : Carreaux de mosaïque - Partie 2 : carreaux de mosaïque de marbre 

à usage extérieur (Indice de classement : P19-807-2) 

● NF EN 771-4+A1/CN (décembre 2017) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 4 : 

éléments de maçonnerie en béton cellulaire autoclavé - Complément national à la NF EN 771-

4+A1:2015 (Indice de classement : P12-121-4/CN) 

● NF EN 771-3+A1/CN (décembre 2017) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 3 : 

éléments de maçonnerie en béton de granulats (granulats courants et légers) - Complément national 

à la NF EN 771-3+A1:2015 (Indice de classement : P12-121-3/CN) 

● NF EN 771-1+A1/CN (décembre 2017) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 1 : 

briques de terre cuite - Complément national à la NF EN 771-1+A1:2015 (Indice de classement : P12-121-

1/CN) 

● NF EN 771-4+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 4 : éléments de 

maçonnerie en béton cellulaire autoclavé (Indice de classement : P12-121-4) 
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● NF EN 15037-2+A1 (juin 2011) : Produits préfabriqués en béton - Systèmes de planchers à poutrelles et 

entrevous - Partie 2 : entrevous en béton (Indice de classement : P19-810-2) 

● NF EN 771-3+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 3 : éléments de 

maçonnerie en béton de granulats (granulats courants et légers) (Indice de classement : P12-121-3) 

● NF EN 772-1+A1 (décembre 2015) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 1 : 

détermination de la résistance à la compression (Indice de classement : P12-101-1) 

● NF EN 772-11 (août 2011) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 11 : détermination 

de l'absorption de l'eau par capillarité des éléments de maçonnerie en béton de granulats, béton 

cellulaire autoclavé en pierre reconstituée et naturelle et du taux initial d'absorption d'eau des 

éléments de maçonnerie en terre cuite (Indice de classement : P12-101-11) 

● NF EN 772-19 (avril 2001) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 19 : détermination 

de la dilatation à l'humidité des grands éléments de maçonnerie en terre cuite perforés 

horizontalement (Indice de classement : P12-119) 

● NF EN 771-1+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 1 : briques de 

terre cuite (Indice de classement : P12-121-1) 

● NF P13-306 (octobre 1983) : Blocs perforés en terre cuite destinés à rester apparents (Indice de 

classement : P13-306) 

● NF P13-304 (mars 2018) : Briques en terre cuite destinées à rester apparentes (Indice de classement : 

P13-304) 

● NF P13-301 (décembre 1974) : Céramique - Briques creuses de terre cuite (Indice de classement : P13-

301) 

● NF EN 13373 (janvier 2020) : Méthodes d'essai pour pierres naturelles - Détermination des dimensions et 

autres caractéristiques géométriques (Indice de classement : B10-627) 

● NF EN 772-16 (janvier 2001) : Méthodes d'essai des éléments de maçonnerie - Partie 16 : Détermination 

des dimensions + Amendement A1 (février 2005) + Amendement A2 (novembre 2005) (Indice de 

classement : P12-116) 

● NF EN 12670 (juin 2019) : Pierre naturelle - Terminologie (Indice de classement : B10-624) 

● NF B10-101 (janvier 2008) : Pierres naturelles - Vocabulaire (Indice de classement : B10-101) 

● NF EN 771-6+A1 (octobre 2015) : Spécifications pour éléments de maçonnerie - Partie 6 : éléments de 

maçonnerie en pierre naturelle (Indice de classement : P12-121-6) 

 

D. Autres documents de référence 

● Certification "CERTIFIÉ CSTB CERTIFIED" des colles à carrelage - Document de référence (e-Cahiers du 

CSTB, Cahier 3522_V3, mai 2011) 

● Classement des locaux en fonction de l'exposition à l'humidité des parois et nomenclature des 

supports pour revêtements muraux intérieurs (e-Cahiers du CSTB, Cahier 3567, mai 2006) 

● Revêtements de sol - Notice sur le classement UPEC et classement UPEC des locaux (e-Cahiers du 

CSTB, Cahier 3782_V2, juin 2018) 

● Revêtements de sol céramiques - Spécifications techniques pour le classement UPEC (e-Cahiers du 

CSTB, Cahier 3778_V4, octobre 2020) 

 

04.2 Description des ouvrages de revêtements de sols et de murs 
 

04.1.1 Isolant contre choc thermique 
 

Fourniture et pose d'une isolation de type "Styrodur : 

- Épaisseur : 4 cm 

 

Localisation 

SDE 1 et 2 
 

04.1.2 Chape au mortier 
 

Fourniture et pose d'une chape au mortier de ciment : 

● Mise en place d'un film de polyéthylène de 150 µm minimum sur l'isolant avec recouvrement des lés 

d'au moins 10 cm, remontant sur la bande périphérique, aux angles pliés et maintenus par ruban 

adhésif ; 

● Support : Isolant ; 
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Coulage d'une chape au mortier de ciment dosé à 300/325 g/m3 : 

● Pour recevoir un revêtement de sol collé ; 

Tolérances de planéité de la chape finie : 

● 5 mm sous la règle de 2 m ; 

● Épaisseur : 5 cm 

 

Localisation 

SDE 1 et 2 
 

04.1.3 Chape au mortier pour socle de douche 
 

Le titulaire du présent lot devra la fourniture et la pose d'une chape au mortier. Celle-ci servira à 

compenser la différence de niveau entre le bac à douche et le sol existant. La chape recevra un 

carrelage collé, ainsi que sa tranche, en revêtement de sol. 

● Épaisseur : environ 10 cm ; 

 

Localisation 

La douche de la SDE 3 et 5 
 

04.1.4 Revêtement de sol 
Fourniture et pose de grès cérame de sol en carrelage : 

● Approvisionnement des carreaux ; 

● Traçage, calibrage et exécution des coupes ; 

● Pose à la colle, avec toutes préparations nécessaires ; 

● Pose à joints filants ; 

● Nettoyage en fin de travaux 

● Produit : ALELUIA CERAMICA ou équivalent ; 

● Référence : BOULVEVARD ou équivalent ; 

● Dimensions : 60 x 60 cm 

● Couleur : Au choix de l'architecte ; 

● Classement UPEC : U4P4 ; 

● Y compris dès en béton pour encoffrement en plinthes des arrivées de réseaux éventuelles ; 

● Y compris la totalité des seuils aluminiums entre SDE et chambres faisant partie de projet et celle hors 

projet ;  

● Revêtement anti dérapant à prévoir dans la pièce humide ; 

 

Localisation 

L'ensemble des chambres et SDE du projet. 
 

04.1.5 Plinthes de carrelage 
 

Fourniture et pose de plinthes de même type que le carrelage ci-dessus : 

● Type de plinthes : plinthes identiques au carrelage 

 

Localisation 

L'ensemble de la mairie (RDC) 
 

04.1.6 Revêtements muraux 
 

Fourniture et pose du revêtement mural : 

Pose du revêtement par collage avec un produit adhésif adapté, joints en produit « tout prêt » adapté. 

● Pose : selon choix architecte 

● Forme : rectangulaire 

● Épaisseur : 8 mm 

● Finition de surface : lisse 

● Bords : non rectifié 

● Pose :  joints filants 

● Produit : Arte one / Série color mat 

● Dimensions : 25 x 40 cm 

● Angles : l'ensemble des angles seront traités avec des baguettes aluminium, y compris les 

encadrements de portes ; 



 

Edition du 26/10/2022 Page 18/18 

Hauteurs : 

● SDE : Hauteur 2.00 m, y compris les retours en tableau de l'ensemble des menuiseries intérieures et 

extérieures, bâtis support 

 

Localisation 

L'ensemble des SDE sur toute leur hauteur 
 

04.1.7 Couvre joint de dilatation  
 

Fourniture et pose de couvre-joint métallique pour joints de dilatation, de type à profil « plat » : 

● Dépose de l'ancien couvre joint, y compris les murs ; 

● Fixation par adhésif ou chevillage suivant modèle prévu par entreprise ; 

● Largeur du joint de dilatation : 80 mm ; 

 

Localisation 

Sur le joint de dilatation existant 
 

04.1.8 Nez de marche anti dérapant 
 

Fourniture et pose de nez de marche anti dérapant pour l'escalier du site : 

● Dimensions : 53 mm de large ; 

● Épaisseur : 3 mm 

● Type : Aluminium ; 

● A coller sur la totalité des marches de l'escalier du site ; 

● Type : ROMUS REF 136523 ou équivalent ; 

 

Localisation 

L'escalier du site (n'apparait pas sur les plans) 
 

04.1.9 Dispositif d'éveil à la vigilance à visser 
 

Fourniture et pose de clous podotactiles : 

● Matériaux : Alu ; 

● Fixation : A visser ; 

● Dimensions : H 5 x L 25 mm ; 

● Couleur : Alu brut ; 

● Référence : "ROM.PLOT- V de chez Romus ou équivalent ; 

● Tous accessoires nécessaires à la mise en oeuvre, y compris gabarit ; 

● Suivant la norme : NF P 98-351 ; 

 

Localisation 

L'escalier du site (n'apparait pas sur les plans) 
 

 


